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Objet : Suivi de votre demande d’accès aux documents – N/Réf. : M79202 
 
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information et aux 
documents reçue le 17 février 2026, visant à obtenir: 
 

« Nous avons récemment découvert que nos copropriétaires du 5483-5487 
avenue de l'Esplanade ont demandé un permis pour effectuer des locations à 
court terme dans l'appartement 5485 (n° 320753). Veuillez noter que les 
Kaufman-Silbers ne nous en ont pas informés et que les locations à court 
terme sont interdites par notre convention de copropriété. Nous demandons à 
avoir accès aux documents relatifs à ce permis. » 

 
Au terme de nos recherches, nous vous informons que le ministère du Tourisme 
détient les documents recherchés, vous trouverez ces derniers en pièce jointe. En 
vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), les 
renseignements personnels contenus dans ces documents ne peuvent vous être 
transmis. Ces derniers ont donc été caviardés aux pièces jointes à la présente lettre. 
 
Par ailleurs, nous souhaitons porter à votre attention que, selon le Répertoire des 
établissements d’hébergement touristique enregistrés, l’enregistrement visé par votre 
demande est actuellement expiré et ne permet donc pas l’exploitation d’un 
hébergement touristique pour le moment. 
 
Si vous détenez des renseignements pouvant laissez croire que les propriétaires de 
l’adresse spécifiée à votre demande d’accès ne respectent les dispositions légales 
encadrant la location d’un hébergement touristique, nous vous invitons à communiquer 
avec Revenu Québec dans le cadre de leur Programme général de dénonciation. 
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https://repertoire.hebergement.tourisme.gouv.qc.ca/
https://repertoire.hebergement.tourisme.gouv.qc.ca/
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/lm-6/
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En terminant, sachez qu’il vous est possible de demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser la décision qui vous est communiquée par la présente. Vous 
trouverez ci-annexé une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Nous vous prions d’agréer nos salutations les meilleures. 
 
 
Le responsable de l’accès aux documents,  
 
 
 
Frédérick Desjardins 
 
 
p.j. Avis de recours 
01 - RP-21281PrincipalResidenceRequestCITQ 
02 - RP-21281_AvisConformite 
03 - RP-21281_taxesmunicipales 
04 - RP-21281_intact-insurance_10-2024 
06 - RP-21281_outside 
07 - RP-21281_5.1 Intact insurance_10.2024 
08 - 320753 - Certificat enregistrement 
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LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (RLRQ, CHAPITRE A-2.1) 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les 
a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 
25, a. 8 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
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Compte de taxes municipales 2023

Numéro de compte Numéro de référence   Code d'accès Période d'imposition Date de facturation
Jour    Mois     Année

au
Jour    Mois     Année Jour    Mois     Année

Débiteur(s) du compte Emplacement de la propriété

Arrondissement :

Le  présent  compte  s'adresse  à  la  fois  au(x)  débiteur(s)  identifié(s)  ci-dessus  et  aux  autres
codébiteurs également inscrits comme propriétaires au rôle d'évaluation foncière.

Valeur(s) imposable(s)
au 31 décembre 2022

Valeur(s) imposable(s)
ajustée(s) de 2023 

Valeur(s) imp. inscrite(s)
au rôle 2023-2025

Désignation cadastrale

Catégories d'immeubles
Résiduelle
Terrains vagues desservis

Imm. 6 logements ou plus
Imm. non résidentiels

Détail du compte (Consulter l'annexe jointe au compte) Base d'imposition Taux Montant

Date(s) limite(s)
versement(s)

Jour     Mois    Année Montant
1   :er

Jour     Mois    Année Montant
2   :e

Total du compte

Tout versement fait après la date limite entraîne des frais calculés de jour en jour aux taux mensuels suivants : intérêts = 0,75 % ; pénalité = 0,41 %.
Toute contestation d�une inscription au rôle d�évaluation foncière ne vous libère pas de l�obligation d�acquitter ce compte.

Future correspondence in English upon request (individuals only).    À conserver pour usage fiscal

Versement 2 À joindre à votre 2  paiement e

Numéro de référence - Paiement Internet

Numéro de compte Date d'échéance

Montant à payer Montant versé

Aucun rappel d'échéance ne sera transmis.

Des renseignements pour payer en 6 
versements figurent au verso.

Versement 1 À joindre à votre 1   paiement   er

Numéro de référence - Paiement Internet

Numéro de compte Date d'échéance

Montant à payer Montant versé

Des renseignements pour payer en 6 
versements figurent au verso.

art.53

art.53
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Modalités de paiement
Votre paiement est porté à votre compte le jour de sa réception à nos bureaux. Prévoyez, par conséquent, un délai suffisant pour payer le
montant dû quel que soit le mode de paiement que vous utilisez. Notez que votre paiement doit être effectué en devises canadiennes.

Vous pouvez payer :
Par Internet
Inscrire les 14 chiffres du numéro de référence indiqué sur le coupon, sans les traits d'union. Le numéro de référence est variable d'une
facture à une autre. Si cette facture est payable en plusieurs versements, utilisez le même numéro de référence.

Programmez dès maintenant vos paiements sur le site internet de votre institution financière.

Versement 1 À joindre à votre 1    paiement er

Numéro de référence - Paiement Internet

XXXXXXXX-XX-XX-XXPAIEMENT INTERNET

Les institutions financières suivantes acceptent le paiement par Internet :

Desjardins (AccèsD) Banque Nationale du Canada

RBC Banque Royale Groupe financier Banque TD

Banque Scotia BMO Groupe financier

Banque Laurentienne Banque CIBC

Par la poste

Cette version ne peut être jointe pour un paiement par la poste.

Aux Bureaux Accès Montréal
Par  carte  de  débit,  chèques  ou en espèces.  Veuillez  vous  assurer  préalablement  que le  bureau  Accès  Montréal  accepte  le  paiement  en
espèces.

Option � 6 versements avec intérêts et pénalité

Vous pouvez choisir de payer en 6 versements mensuels, incluant les frais d�intérêts et de pénalité ajoutés tel que prévu par la Loi sur
la fiscalité municipale lorsque les taxes sont acquittées après les dates prévues au règlement sur les taxes. 

Pour  payer  en  6  versements,  il  vous  en  coûtera  1  380,86  $  le  1er  de  chacun  des  mois  de  mars  à  août  2023  inclusivement.  Les  frais
d'intérêts et de pénalité inclus dans les mensualités seront de 94,62 $ pour l'ensemble des versements. 

Le calcul qui vous est fourni s'applique uniquement à la présente facture et exclut tout solde impayé. Si vous choisissez cette option, vous
n�avez pas à aviser le Service des finances, mais vous recevrez tout de même les avis de perception habituels. 

Pour obtenir des renseignements sur votre compte :
Par téléphone

Du lundi au vendredi : 8 h 30 à 20 h 30
Les samedis, dimanches et jours fériés : 9 h à 17 h

  Île de Montréal : 311,   Extérieur de l'île : 514 872-0311

Par Internet

montreal.ca

Les  versions  des  comptes  de  taxes  disponibles  pour  téléchargement
représentent des images des comptes expédiés en début de chaque année.

Ces images ne tiennent pas compte des paiements effectués ainsi que des
modifications qui pourraient survenir en cours d'année.

Les  versions  des  comptes  de  taxes  disponibles  pour  téléchargement
représentent des images des comptes expédiés en début de chaque année.

Ces images ne tiennent pas compte des paiements effectués ainsi que des
modifications qui pourraient survenir en cours d'année.
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CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT
Établissement d’hébergement touristique

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

320753

NOMBRE D’UNITÉS

15485, avenue de l'Esplanade
Montréal (Québec) H2T 2Z8

CATÉGORIE

Établissements de résidence principale

DÉLIVRÉ LE :  2025-02-20 EXPIRE LE : 2026-02-19 
Caroline Proulx, ministre du Tourisme

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public

Instructions et renseignements importants

Découpez la partie supérieure de ce document. Il s’agit du certificat d’enregistrement de votre 
établissement d’hébergement touristique, délivré en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, 

Affichez ce certificat à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement, sauf si l’établissement est 
situé dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à 
l’entrée principale de l’immeuble. 

Conservez la version électronique de ce certificat, à laquelle un certificat numérique d’authenticité a été 
appliqué. Transmettez ce certificat aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement 
transactionnelles via lesquelles vous diffusez, le cas échéant, votre offre d’hébergement. 

Rappel – Le numéro d’enregistrement de votre établissement inscrit sur ce certificat doit être indiqué 
distinctement dans toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Web, qu’il soit ou non 
transactionnel. 

Un manquement à l’une des obligations indiquées ci-dessus pourrait entraîner une amende pouvant atteindre 
 pour une personne physique et  dans les autres cas, conformément à la Loi sur 

l’hébergement touristique. 

art.53
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